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L'article 21 de la convention du 27 
septembre 1968 doit être interprété en ce 
sens que doit être considérée comme 
«première saisie» la juridiction devant 
laquelle ont été remplies en premier lieu 

les conditions permettant de conclure à 
une litispendance définitive, ces condi
tions devant être appréciées, selon la loi 
nationale de chacune des juridictions 
concernées. 

Dans l'affaire 129/83, 

ayant pour objet une demande adressée à la Cour concernant l'interprétation 
par la Cour de justice, en application du protocole du 3 juin 1971, de la 
convention du 27 septembre 1968 relative à la compétence judiciaire et l'exé
cution des décisions en matière civile et commerciale par ľOberlandesgericht 
München et tendant à obtenir dans le litige pendant devant cette juridiction 
entre 

SIEGFRIED ZELGER, Munich, 

et 

1 — Langue de procédure: l'allemand. 
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